
Établissem
ent

Ville/Circo/
PIAL

Nombre 
d'élves ayant 
besoin d'une 

AHM

Nombre d'élves 
ayant besoin d'une 

AHI

AESH 
affectées sur 

l'établissemen
t

Remarques 

Collège 
Arthur 

Rimbaud

Montpellier/
Ouest/Rimbaud

20 5 élèves pour 91h 
d'accompagnement

2 AESH pour 
24h, 2 AESH 

pour 30h

Dont 1 seul AESH 
pour 24h pour 
l'ULIS pour 15 

élèves. pendant 15 
ans ce poste était 
doublé. 1 AESH 
pour 30h en arrêt 

de travail.

Collège 
Escholiers 

de la 
Mosson

Mosson 
Montpellier

24 non suivis 5 élèves pour 75h 2 pour 24h, 1 
pour 30h

8 AESH en arrêt 
long, 1 élève mal 

voyante en 
AHM !, On nous 
demande de nous 

occuper 
uniquement des 
élèves en AHI et 

les AHM sont 
abandonnés ...

Collège F. 
Mitterrand

Clapiers 30 0 6 AESH pour 
24h, 1 AESH 
pour 15h, 1 
AESH pour 

20h

Collège 
Les 

Garrigues

Montpellier / 
Les Hauts de 

Massane

35 5 élèves pour 75h 1 AESH pour 
30h + 10 

AESH pour 
24h

Sur les 11 AESH : 
3 AESH affectées 
à temps complet 

sur l'ULIS, 
2AESH pour 12h 
en ULIS et 12h 

collège, 2 AESH 
pour 12h au 

collège et 12h en 
écoles

Collège 
Louis 

Germain

PIAL de Saint-
Jean-de-

Védas/Laverune

36 1 élève AHI 15h en 
ULIS + 1 élève 18h 
AHI en ULIS + 1 
élève AHI 24h + 1 
élève AHI 21h + 1 
élève AHI 12h soit 
5 élèves pour 90h 

AHI

15 AESH 
dont 4 AESH 
à 30h et 11 

AESH à 24h

1 AESH à 24h a 
demandé une 

rupture 
conventionnelle 
pour après les 
vacances de la 
Toussaint. Le 

rectorat a refusé il 
lui a été demandé 
de démissionner. 
Mais comme elle 

ne vient que quand 



elle veut depuis 4 
ans je ne sais pas 

ce qu'elle a décidé.

Collège P. 
É. Victor

Agde 20 1 4

1 en arrêt maladie 
depuis mars 2025, 

1 en retraite 
depuis juin 2025

Collège 
Saint 

François 
d'Assises 
(privé !)

Montpellier 35 5 x Je n'ai pas les 
infos numériques 

mais dans le 
collège catho ou je 

travaille (depuis 
septembre 2023) 
une aesh est en 
arrêt maladie 

depuis un an et 
quelques et je sais 

par elle (en off) 
qu'elle ne 

reviendra pas. 
Bref avec son long 

arrêt maladie 
justifié ou pas ( ce 
n'est pas à moi de 

le dire) je peut 
déplorer qu'il n'y a 
pas de "pool " de 
remplacement des 
aesh.. Donc nous 

travaillons à 5 
aesh au lieu de 6 
et ce sont surtout 
les élèves qui en 

subissent les 
conséquences, et 
aussi un peu nous 

aesh car nos 
conditions 

d'accompagnemen
t s'en trouvent 

dégradées. Cela 
dit, les 

établissements 
cathos 

conventionnés 
sont hélas je crois 
bien mieux lotis 

que les 
établissements 

publics ET laics ! 
Il y à un an une 



aesh qui avait 10 
ans d'ancienneté a 

craqué et à 
"démissionné" vu 

son salaire 
indécent (malgré 

un peu 
d'ancienneté et la 

prime pour 
l'emploi ). Ce 
salaire ne lui 

permettait pas de 
payer ses 

factures... Ce 
message n'est pas 

anonyme mais 
l’évêché est 

puissant dans ce 
département... ;) 

josé Zoméno, 
Aesh au collège 

saint françois 
d'assises à 

Montpellier

Collège 
Simone de 
Beauvoir

Frontignan 25 3
1 AESH pour 
30h, 7 AESH 

pour 24h

1 abandon de 
poste. 1 arrêt 

maladie de 2 mois 
prévu.

École 
élémentair

e 
Boulloche

Montpellier 
Ouest, PIAL des 
Escholiers de la 

Mosson

Montpellier 
Ouest, PIAL 

Les 
Escholiers de 

la Mosson

4
3 pour 24h + 

12h sur 
l'ULIS

1 à 24h + 1 à 12h 
+ 1 en ULIS

École 
élémentair

e 
d'Olonzac

Olonzac, 
Béziers Sud

Plusieurs 
dossiers en 

cours de 
notification

1 élève pour 24 
heures

1 AESH co 
pour l'ULIS 

(24h) + 1 
AESH pour 

une AHI 
(24h)

L'AESH qui doit 
assurer l'aide 

humaine 
individualisée 

(24h sur un élève 
autiste) est en arrêt 

de travail et non 
remplacée. Elle va 

avoir besoin de 
reprendre en 
temps partiel 

thérapeutique. Elle 
devra faire 19h30 
pour un salaire de 
62% du SMIC au 
lieu de 100%, ce 
qui me semble 
injuste et je me 



demande si c'est 
tout à fait légal.

École 
élémentair

e 
Ferdinand 
Buisson

Sète 5 0 2 AESH pour 
24h (12h 
chacune)

7 élèves en attente 
de notification. 

Les années 
précédentes, nous 
avons dû répartir 

les moyens de 
début d’année 

quand les 
nouvelles 

notifications 
arrivaient.

École 
élémentair

e Léo 
Malet

Montpellier 
Ouest, PIAL A. 

Rimbaud

15 13 pour 141 heures 
notifiées.

6,5 Peut-être une 
AESH 

supplémentaire 
après son congé 

maternité, pour le 
moment pas 
remplacée. 1 

AESH 
démission/reconve

rsion l'an passé

Ecole 
élémentair

e 
Louisville

Montpellier 
Ouest, PIAL des 
Escholiers de la 

Mosson

10
8 pour 42h + 63h 

en ULIS

4 pour 24h + 
1 pour 12h + 
1 en ULIS

10 élèves 
mutualisés se 

partagent 3 heures

École 
élémentair

e Mario 
Roustan

Castelnau-le-
Lez

6 avec AHM 
+ 8 non 

accompagnés
5 7

8 AHM non 
accompagnés. Est-
ce qu'1h d'AHM 
est suffisant et 

légal ?

École 
élémentair

e 
Roosevelt

Montpellier 
Ouest, PIAL des 
Escholiers de la 

Mosson

5 4 pour 48h

1 pour 24h + 
1 pour 12h + 
2 pour 6h + 1 

pour 3h

5 élèves en 
mutualisé doivent 

se partager 3 
heures...

École 
élémentair
e Senghor

Montpellier 
Ouest, PIAL des 
Escholiers de la 

Mosson

6
10 pour 105 heures 

+ 42 heures à 
l'ULIS

3 pour 24h + 
1 pour 18h + 
1 pour 12h + 
3 AESH sans 

volume 
horaire 

(ULIS ?)

Dans le tableau 
l'école apparaît en 

déficit de 33 
heures 

d'accompagnemen
t !

École 
maternelle 
Cervantes

Montpellier 
Ouest, PIAL des 
Escholiers de la 

Mosson

1 7 pour 65h
2 pour 24h + 
1 pour 12h + 

1 pour 6h

1h pour l'élève 
mutualisé

École Montpellier 1 7 pour 90h 2 à 24h + 3 à Rien pour l'élève 



maternelle 
Joyce

Ouest, PIAL des 
Escholiers de la 

Mosson
12h + 1 à 6h mutualisé

École 
maternelle 

les 
Pitchounet

s

Cessenon-sur-
Orb 

Circonscription 
de Béziers Nord

1

2 PS scolarisés 
seulement 30 min 
par jour + 1 PS qui 
monopolise 1 TR

1 AESH pour 
9h

École 
maternelle 

Louis 
Loubet

Pignan 0 2 pour 27 h 1 pour 15h L'IEN conseille de 
mettre les deux 
enfants dans la 
même classe 
(autisme et 
déficience 

visuelle) afin de 
palier l'absence 

d'AESH I pour le 
2 ème enfant. Les 

enfants passent 
donc sur un 

accompagnement 
mutualisé qui n'est 

pas conforme à 
leur notification 

(accompagnement 
individuel car 

besoin de présence 
constante y 

compris sur le 
temps 

périscolaire)

École 
maternelle 

Martin 
Luther 
King

Montpellier 
Ouest, PIAL des 
Escholiers de la 

Mosson

0 3 pour 36h
1 à 24h + 1 à 

12h

École 
maternelle 
V. Woolf

Montpellier 
Ouest, PIAL des 
Escholiers de la 

Mosson

0 3 pour 24h 1 à 24h

École 
maternelle 
Van Gogh

Montpellier 
Ouest, PIAL des 
Escholiers de la 

Mosson

1 5 pour 44h
1 à 24h + 1 à 

21h

École 
primaire 
Hypatie

Montpellier 
Ouest, PIAL les 
EScholiers de la 

Mosson

1 4 pour 54h 1 pour 24h + 
1 pour 12h + 
1 pour 18h

École Maraussan, 17 7 élèves pour 87h + 1 AESH pour 1 AESH en congé 



primaire la 
Treille

Béziers Nord, 
PIAL Cazouls-

Lès-Béziers

8h temps 
mediridien

18h, 3 AESH 
pour 12h, 4 
AESH pour 

24h

parental, 1 AESH 
partie à l'ULIS 
collège qui a 
ouvert à la 

rentrée : toutes les 
deux non 

remplacée.
Le rectorat estime 

que nous ne 
sommes pas sous 

tension avec 
seulement 
3h/élèves 

mutualisés.

École 
primaire 

les Sources

Cazedarnes/ 
Béziers Nord/ 

Cessenon

4 1 pour 24h 1 AESH pour 
24h 2 AESH 
pour 2 élèves 
6h et 6h, soit 

1 poste et 
demi pour 

l'école

Sur le PIAL, 2 
AESH en arrêt de 
travail depuis 1 

an, 1 AESH partie 
à la retraite en 
avril 2025 non 
remplacée, 2 

démissions non 
remplacées, 1 

AESH partie sur le 
PIAL de Cazouls 
en septembre et 
non remplacée... 
Nous ne sommes 
plus que 7 sur les 

écoles 
élementaires et 
maternelles du 
secteur pour 6 
écoles avec des 

besoins 
conséquents dont 
des dossiers en 
cours avec pour 
certains de mes 

collègues un 
accompagnement 
au compte-goutte 
(1h par classe). 
J'accompagne 

pour ma part une 
élève en 

individuel mais 
aussi une autre en 
mutualisé dans la 

même classe, 
c'était aussi le cas 



l'an dernier avec 1 
individuel plus 3 .

Lycée Jean 
Jaurès

Saint-Clément-
de-Rivière

65 Beaucoup, je n'ai 
pas les chiffres 

exacts

6 6 AESH pour 65 
notifications, donc 

beaucoup 
d'individualisé sur 
20 et même 24h. 

Nous suivons 
jusqu'à 12 élèves 

de ce que j'ai 
entendu.

Lycée 
Louis 

Feuillade

Lunel 46 4 élèves pour 84h 
d'accompagnement

5 AESH pour 
24h + 2 

AESH pour 
30h

Certains élèves se 
retrouvent donc 

avec 2h 
d'accompagnemen

t par semaine, 
aucun recrutement 

n'est prévu


